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AMENDEMENT

présente par
Mme Sebaihi, rapporteure

ARTICLE 2
A Ialinéa 3, aprés le mot :
« disaccharides »,
insérer les mots :

« hors lactose »

EXPOSE SOMMAIRE
Par cet amendement le lactose est exclu de la liste des sucres ajoutés interdits.
En effet dans les laits infantiles (1¢ age et 2 age) contiennent du lactose, ce qui permet de

rapprocher leur composition de celle du lait maternelle. Leur utilisation est en outre encadrée par le
réglement européen délégué 2016/127 du 25 septembre 2015.
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